
CCE X- Page 1

n° 281 520 du 6 décembre 2022

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître B. MBARUSHIMANA

Rue Edmond Van Cauwenbergh 65

1080 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 22 juillet 2022 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la

décision de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, prise le 11 juillet 2022.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 11 août 2022 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée.

Vu la demande d’être entendu du 23 août 2022.

Vu l’ordonnance du 11 octobre 2022 convoquant les parties à l’audience du 22 novembre 2022.

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en ses observations, la partie requérante représentée par Me B. MBARUSHIMANA, avocat.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Le requérant a introduit une demande ultérieure de protection internationale en Belgique après le rejet

d’une précédente demande par le Conseil (arrêt n°248 215 du 26 janvier 2021 dans l’affaire 249 512). Il

n’a pas regagné son pays à la suite dudit arrêt et invoque, à l’appui de sa nouvelle demande, les mêmes

faits que ceux invoqués précédemment, qu’il étaye de nouveaux éléments.

2. Dans sa décision, la partie défenderesse fait application de l'article 57/6/2, § 1er, de la loi du 15

décembre 1980 et conclut à l’irrecevabilité de la demande ultérieure de protection internationale du

requérant.
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Pour divers motifs qu’elle développe longuement, elle considère en effet qu’il n’existe pas, en l’espèce,

de nouveaux éléments ou faits qui augmentent significativement la probabilité que le requérant puisse

prétendre à la reconnaissance de la qualité de réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre

1980 ou à l’octroi du statut de protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la même loi.

Elle rappelle notamment l’absence de crédibilité du récit produit par le requérant à l’appui de sa

précédente demande, et estime que les nouveaux documents déposés n’augmentent pas de manière

significative la probabilité que le requérant puisse prétendre à la protection internationale.

Cette analyse de la partie défenderesse se vérifie à la lecture du dossier administratif et est pertinente,

et le Conseil la fait sienne. La motivation est claire et permet à la partie requérante de comprendre les

raisons de ce rejet. La décision est donc formellement motivée, conformément à l’article 62 de la loi du

15 décembre 1980 et aux articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des

actes administratifs

3. Dans sa requête, la partie requérante ne formule aucun argument convaincant de nature à justifier une

autre conclusion. Elle se limite en substance à contester de manière très générale l’appréciation portée

par la partie défenderesse, mais n’oppose en définitive aucune critique précise et argumentée aux divers

constats de la décision selon lesquels :

- la convocation et l’avis de recherche, datés respectivement du 18 septembre et 25 septembre 2018,

sont antérieurs aux problèmes invoqués lors de sa première demande de protection, lesquels débutent

le 15 octobre 2018 ;

- la convocation datée du 18 septembre 2018 recèle plusieurs anomalies,

- l’avis de recherche daté du 25 septembre 2018 est destiné à un usage interne aux forces publiques,

- la carte de membre de l’année 2017-2018, ainsi que l’attestation émanant du vice-président chargé des

affaires publiques de ce parti, datée du 28 novembre 2017 sont en contradiction avec les déclarations

faites lors de sa première demande de protection selon lesquelles le requérant n’avait pas d’affiliation ou

d’activités politiques en Guinée,

- que ladite attestation du 28 novembre 2017 comporte plusieurs anomalies,

tous constats qui demeurent dès lors entiers et qui autorisent à conclure, sans qu’il faille encore examiner

les autres griefs de la décision y relatifs et les arguments correspondants de la requête, que de tels

documents n’augmentent pas de manière significative que la probabilité que le requérant puisse

prétendre un statut de protection internationale.

S’agissant du reproche fait à la partie défenderesse de n’avoir pas procédé à un entretien personnel du

requérant, il est, en l’état actuel du droit, dénué de fondement juridique. L’article 57/5ter, § 2, alinéa 1er,

3°, de la loi du 15 décembre 1980 prévoit en effet, en conformité avec le droit de l’Union européenne (voir

l’article 12, paragraphe 2, sous c), l’article 23, paragraphe 4, sous h), et l’article 34, paragraphe 2, sous

c), de la Directive 2005/85/CE du 1er décembre 2005 relative à des normes minimales concernant la

procédure d’octroi et de retrait du statut de réfugié dans les Etats membres) la faculté, pour la partie

défenderesse, de ne pas procéder à une audition du demandeur de protection internationale lorsqu’il

s’agit, comme en l’espèce, d’une demande ultérieure. Pour le surplus, ni l’article 57/5ter précité, ni l’article

57/6/2 de la même loi, n’imposent à la partie défenderesse l’obligation de motiver spécialement sa

décision de ne pas auditionner elle-même l’étranger qui introduit une demande ultérieure de protection

internationale.

Par ailleurs, la requête soutient en substance que le requérant est « traumatisé » mais reste en défaut

d’apporter un quelconque commencement de preuve à l’appui d’une telle affirmation, qui, en l’état, relève

par conséquent de la pure hypothèse.

Force est de conclure par ailleurs qu’aucune application de l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980

ne saurait être envisagée à ce stade, cette disposition présupposant que la réalité des problèmes allégués

est établie, quod non en l’espèce.

Concernant l’invocation de la violation de l’article 3 de la Convention de sauvegarde des droits de

l'homme et des libertés fondamentales (ci-après dénommée la "Convention européenne des droits de

l’homme"), le Conseil rappelle que, dans le cadre de sa compétence de pleine juridiction qu’il tient de

l’article 39/2, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la "loi du 15 décembre 1980"), il est compétent pour

statuer sur les recours introduits, comme en l’espèce, à l'encontre des décisions du Commissaire général

aux réfugiés et aux apatrides.
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A cet effet, sa compétence consiste à examiner si la partie requérante peut prétendre à la reconnaissance

de la qualité de réfugié au sens de l'article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à l'octroi de la protection

subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la même loi et non à se prononcer sur la légalité d’une mesure

d’éloignement du territoire. Le Conseil n’étant pas saisi d’un recours contre une telle mesure, il n’est dès

lors pas compétent pour statuer sur une éventuelle violation de l’article 3 de la Convention européenne

des droits de l’homme. Par conséquent, le moyen est irrecevable.

5.10. En conclusion, le requérant ne présente, à l’appui de sa deuxième demande de

protection internationale, aucun nouvel élément ou fait qui augmente de manière significative la probabilité

qu’il puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15

décembre 1980.

Dans une telle perspective, il n’est plus nécessaire d’examiner plus avant les autres motifs de la décision

attaquée et les arguments de la requête qui y seraient afférents, un tel examen ne pouvant en toute

hypothèse pas induire une autre conclusion.

4. Il en résulte que la demande ultérieure de protection internationale introduite par la partie requérante

est irrecevable.

Le recours doit dès lors être rejeté.

Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet

examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au sort de la demande.

Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au

contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se prononcer

par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision attaquée. Il en

résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles invoquées en

termes de moyen, a perdu toute pertinence.

5. Le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et estimant disposer

de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a rejeté le recours. La demande d’annulation formulée

en termes de requête est dès lors sans objet.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La requête est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le six décembre deux mille vingt-deux par :

M. O. ROISIN, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA O. ROISIN


